
Montreuil, Mars 2015

Courrier – La Poste     /    Médiapost

Plis électoraux
Exigeons une juste compensation

Pour les élections départementales des 22et 29 mars, les facteurs et distributeurs vont être amenés à distribuer les plis 
électoraux. C’est donc une mission extrêmement importante qu’auront à effectuer les agents du courrier et en particulier  
les facteurs et les distributeurs du groupe La Poste.

Les facteurs et tous les agents qui vont être concernés par ce travail supplémentaire doivent percevoir une juste rétribution  
pour  cette  distribution  particulière  et  exceptionnelle  et  refusent  que  cette  charge  supplémentaire  soit  intégrée  sans 
compensation aux tournées. Que ce soit à Médiapost ou à La Poste, la compensation doit être alignée sur le meilleur. 

Le personnel de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .département . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

exige l’ouverture de négociations pour :
➢ 1 heure pour 30 plis pour l’ensemble des personnels pour chaque tour des scrutins.  
➢ Une compensation supplémentaire pour les tournées dotées de CHM (casiers verticaux). 
➢ 5  heures  pour  chaque  scrutin,  pour  tous  les  autres  agents  participants  au  traitement  des  plis 

(manutention, tri, traitement des rebuts…).  
➢ Possibilité de multiplier des dépôts relais selon les besoins, dans le respect des charges réglementaires.  
➢ Possibilité d’étalement le plus large.  
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